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LLaa vviiee,, cc''eesstt ttrrèèss ddrrôôllee,, ssii oonn
pprreenndd llee tteemmppss ddee rreeggaarrddeerr..

(Jacques Tati)

Date de tombée pour
la prochaine édition 

(Juin 2009) 
2222 mmaaii pprroocchhaaiinnÀ NOTER

220000 pprrooffeessssiioonnnneellss ssoocciioojjuuddiicciiaaiirreess ddeess LLaauurreennttiiddeess rrééuunniiss ppoouurr
mmiieeuuxx iinntteerrvveenniirr aauupprrèèss ddeess eennffaannttss vviiccttiimmeess dd’’aabbuuss
Tous les partenaires signataires de l’Entente
multisectorielle relative aux enfants victimes
d’abus sexuels, de mauvais traitements
physiques ou d’une absence de soins menaçant
leur santé physique s’étaient réunis, à Blainville,
le 31 mars dernier, dans le cadre d’un Bilan
annuel sur le mécanisme de concertation inter-
sectorielle que s’est doté la région des
Laurentides en matière de protection et d’aide
aux enfants victimes.

L’Agence de la santé et des services sociaux
des Laurentides se voit confier, depuis 2001,
le mandat de s’assurer, en partenariat avec les
acteurs concernés, la mise en application et de
suivi de cette entente. L’événement s’est con-
clu par un troisième bilan régional fort
intéressant ayant une portée auprès de
l’ensemble des partenaires concernés.

En effet, près de 200 partenaires s’étaient donné
rendez-vous pour réfléchir ensemble, prendre
connaissance des résultats des interventions
menées à ce jour et échanger sur les meilleures
pratiques. Cette entente, qui constitue un engage-
ment d’agir en concertation multidisciplinaire dans
des situations mettant en cause des enfants vic-
times, s’inscrit dans les orientations gouverne-
mentales en matière d’agression sexuelle. 

Les partenaires impliqués et présents à cet
événement étaient les intervenants de la
Direction de la protection de la jeunesse et du
Centre jeunesse des Laurentides, les policiers
des municipalités de la région et de la Sûreté
du Québec des MRC des Laurentides et
d’Antoine-Labelle et les procureurs aux pour-
suites criminelles et pénales. Étaient égale-
ment présents, les représentants des commis-
sions scolaires, des services de garde, des
services de santé et des services sociaux et
des organismes communautaires.

Il en est ressorti de cette journée que les pre-
mières étapes de l’entente sont très bien inté-

grées et appliquées
dans les Laurentides.
Toutefois, une atten-
tion devra être portée
sur les suites à donner
et l’échange d’informa-
tion après la « période
d’enquête ». Aussi,
tous les acteurs
présents demeurent
soucieux de rehausser
les standards de pra-
tique et se positionnent
dans une amélioration
constante, et ce, dans
l’intérêt premier de
l’enfant victime.

Les organismes com-
munautaires comme les CALACS, Espace-
Laurentides et CETAS étaient présents pour
informer les participants sur leur offre de
service. Ces organismes spécialisés offrent
des services psychosociaux, d’accompagne-
ment et des groupes de soutien aux victimes,
enfants, adolescents et adultes.

Les centres désignés, représentés par les infir-
mières de l’urgence de l’Hôtel-Dieu de Saint-
Jérôme, l’urgence de l’hôpital de Mont-Laurier
et du Centre de services de Rivière-Rouge
étaient également du nombre pour présenter
l’intervention médicosociale et médicolégale et
les services de traitement médical dispensés
aux victimes d’agression sexuelle.

Trois conférenciers présentaient des sujets
d’intérêt pour tous. Madame Mireille Cyr, Ph. D.
professeure titulaire à l’Université de Montréal
et de la Fondation Marie-Vincent démontrait les
habiletés à développer pour recueillir les
témoignages des enfants. Deux procureurs,
l’une aux poursuites criminelles et pénales et
l’autre du contentieux du CJL, présentaient les
impacts des changements à la Loi sur la protec-
tion de la jeunesse, et ceux au Code criminel
concernant, entre autres, la notion de consen-
tement. Une dernière conférence portait sur
l’Entente multisectorielle en elle-même, un
atelier de base pour tout nouvel intervenant et
les partenaires.

En fin de journée, les intervenants sociojudi-
ciaires étaient regroupés par territoire pour
participer à des ateliers de discussion pour
échanger sur des pistes d’amélioration de la

De gauche à droite : sergent Luc Arbour représentant de la Sûreté du Québec, M. Gilles
Cloutier chef E/O SainteThérèse et Oka, M. Denis Baraby DPJ, Me Julie Lefebvre-Côté pro-
cureure des poursuites criminelles et pénales (PPCP), Me Sophie Gravel PPCP et l'inspecteur
Eric Fournier, représentant des sûretés municipales.

procédure d’intervention sociojudiciaire et des
pistes d’action pour la prochaine année en
maintenant l’enfant victime au centre des
préoccupations.

FFaannnnyy ÉÉtthhiieerr,, ccoooorrddoonnnnaattrriiccee,,
Urgence sociale
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MMiicchheelliinnee HHiimmbbeeaauulltt
Récipiendaire du Prix Excellence 2008

À l’occasion, le P’tit journal propose à ses lecteurs une entrevue avec un membre du
personnel, et ce, peu importe le poste qu’il occupe dans l’organisation. C’est une occa-
sion de mieux connaître un collègue et, au travers de lui, la nature de son travail et
donc de sa contribution à la réalisation de la mission du Centre jeunesse. Aujourd’hui,
nous vous proposons de rencontrer la récipiendaire du Prix Excellence 2008 dans la
catégorie Compétence et rayonnement professionnels, MMiicchheelliinnee HHiimmbbeeaauulltt.

dans la catégorie Compétence et rayonnement professionnels
MMiicchheelliinnee,, ppeeuuxx--ttuu nnoouuss ppaarrlleerr uunn ppeeuu ddee ttoonn
ppaarrccoouurrss,, ttaa ffoorrmmaattiioonn,, tteess eexxppéérriieenncceess pprroo--
ffeessssiioonnnneelllleess eett ttoonn ttrraavvaaiill aaccttuueell..

Tout d’abord, avant de passer aux études collé-
giales, j’ai travaillé avec des personnes de tous
âges dans le milieu communautaire par le biais
d’initiatives locales et de « Perspectives Jeunesse »,
ce qui a confirmé mon intérêt pour le domaine
social. Tout bien considéré, j’ai donc étudié en tra-
vail social au Cégep de Saint-Jérôme. Mon stage
s’est effectué auprès d’un groupe de garçons ado-
lescents dans un foyer de groupe. Toute une
expérience au niveau clinique et administratif!

À la fin de mes études collégiales, soit en 1978,
j’ai débuté comme éducatrice au Centre d’accueil
Le Carrefour à Saint-Jérôme. Quelques années
plus tard, mon conjoint et moi devenions
responsables d’un foyer de groupe (adolescence)
à notre domicile, et ce, environ trois ans. Ce fut
une autre expérience enrichissante au niveau de
tous les savoirs, mais, enfin, pas de tout repos!
Un peu plus tard, j’ai été mandatée pour mettre
sur pied un café-loisirs à Prévost pour les jeunes
de 10 à 18 ans. Le but était de créer un lieu de
rencontre et d’appartenance pour ces jeunes,
puis de diminuer le taux de délinquance dans
cette municipalité. Or, j’ai relevé ce défi et deux
ans plus tard, notre employeur implantait les
services externes, alors je suis revenue à Saint-
Jérôme me joindre à une nouvelle équipe d’édu-
cateurs externes (fusion des deux centres d’ac-
cueil (Calèche et Godefroy-Laviolette). Nous
intervenions directement dans le milieu du jeune
en collaboration avec les travailleurs sociaux du
CSS. Bref, j’y ai travaillé pendant 10 ans.

Dans le même ordre d’idées, une deuxième
fusion s’est effectuée entre le Centre d’accueil
des Laurentides et le CSS. C’était la naissance
des Centres jeunesse des Laurentides. À la
même époque, j’ai complété mon baccalauréat
en travail social à l’Université de Sherbrooke.
Puis, le projet des « Écoles en santé » m’a fait
vivre une autre belle expérience en collaboration
avec le CLSC et la Commission scolaire dont le
but était de diminuer le décrochage scolaire dès
le primaire. De plus, ce projet a permis de mieux
faire connaître la mission et les services des

Centres jeunesse des Laurentides et par le fait
même, de diminuer le nombre de signalements.

Quelques années plus tard, j’ai eu l’opportunité
de vivre un court séjour dans l’équipe LSJPA. Je
croyais, pour les années à venir, compléter ma
carrière dans cette équipe, mais finalement, la LPJ
revient à la charge et j’accepte de poursuivre avec
des fonctions de support clinique auprès des
intervenants de la DSM, équipe enfance.

Aujourd’hui, j’occupe un poste de spécialiste en
activités cliniques au sein de l’équipe DDPQ,
toujours au point de service de Saint-Jérôme à la
DSM, équipe enfance. Je continue à offrir les
services de soutien et d’accompagnement spé-
cifique aux intervenants dans des situations
problématiques. De plus, j’offre des services de
consultation clinique aux intervenants de façon
individuelle et par le biais des cellules d’inter-
vention. Lors de ces activités de support, je
favorise l’apprentissage et le transfert de con-
naissances cliniques à mes collègues. Je par-
ticipe aussi à des comités (co-développement)
pour l’appropriation et l’application des cadres
de référence.

QQuueellss ssoonntt tteess ddééffiiss pprrooffeessssiioonnnneellss,, qquu’’aaiimmeess--
ttuu ddee ttoonn ttrraavvaaiill eett qquu’’eesstt--ccee qquuii ttee ppoouussssee àà
aalllleerr ttrraavvaaiilllleerr cchhaaqquuee jjoouurr??

Mes défis consistent à continuer à me ressourcer
afin de toujours bien répondre aux besoins des
enfants, et ce, le plus tôt possible dans leur vie.
Je veux aussi que la passion qui m’anime dans
mon travail ne me quitte jamais! 

Ce que j’aime de mon travail est l’être humain,
toute sa complexité et à la fois sa raison d’être
et ses différences. J’aime la diversité dans mon
travail, l’entraide et le support entre collègues,
la joie de vivre des gens autour de moi et leur
soif d’apprendre. Nous avons une belle relève
au Centre jeunesse des Laurentides qui ne
demande pas mieux que d’en apprendre davan-
tage et de s’améliorer. J’aime bien travailler aussi
de façon systémique avec les différentes familles
par le biais des intervenants lorsque c’est néces-
saire et partager mon expérience avec ceux-ci.

Chaque jour est un jour nouveau. Je m’attends à
toutes sortes de surprises lorsque j’arrive au
bureau, toutes sortes de demandes, de réflexions
à faire, de décisions d’équipe à prendre, de dis-
cussions diverses sur les enfants et leur famille.
C’est un travail humain avant tout qui m’amène
souvent à constater, à prendre conscience que je
suis vraiment chanceuse d’avoir héritée de belles
valeurs, de me les approprier et de pouvoir les
utiliser et les partager avec au moins une per-
sonne chaque jour. C’est un travail qui me colle
à la peau, qui me fascine, qui me passionne
encore après 31 ans. L’intérêt pour les autres est
présent depuis mon enfance. J’ai toujours aimé
aider les autres. Alors, je ne peux pas faire autre
chose, c’est tout ce que je sais faire! (rires) Je
m’occupe de moi à travers les autres!

QQuueellllee aa ééttéé ttaa rrééaaccttiioonn lloorrssqquuee ttuu aa aapppprriiss qquuee
ttuu ééttaaiiss eenn nnoommiinnaattiioonn ppoouurr lleess PPrriixx EExxcceelllleennccee
ddaannss llaa ccaattééggoorriiee CCoommppéétteennccee eett rraayyoonnnneemmeenntt
pprrooffeessssiioonnnneellss,, ppuuiiss ffiinnaalliissttee eett ffiinnaalleemmeenntt
ggaaggnnaannttee ddaannss ttaa ccaattééggoorriiee??

Quand j’ai vu que j’étais en nomination, j’ai
été agréablement surprise! J’étais contente et
je trouvais ça très flatteur! J’en comprends que
plusieurs apprécient avoir du support dans
leur intervention et ça me touche. Ça fait vrai-
ment chaud au cœur. Et quand je suis devenue
finaliste, j’étais encore plus surprise! À ce
moment-là, je me disais que je pouvais peut-
être remporter le Prix, mais en même temps je
me demandais pourquoi c’était moi plus
qu’un autre alors qu’il y a beaucoup d’autres
personnes qui pourraient mériter ce Prix. Les
mots me manquent pour dire à quel point c’é-
tait agréable…. Et quand j’ai remporté le Prix,
j’étais très touchée, émue et excitée.

J’apprécie beaucoup ce geste de reconnais-
sance de la part de mes collègues engagés et
qui j’espère poursuivront dans cette belle
galère avec une trousse de savoir-être : sim-
plicité, humanisme, complicité, humour,
espoir, professionnalisme et réalisme. Merci
encore à chacun et chacune d’entre vous d’être
là conscients qu’il faut se relever les manches
et travailler solidairement pour arriver à
redonner le goût et l’espoir à l’enfant et à sa
famille, de se reprendre en main et de retrouver
leur joie de vivre. Travailler seul, ça va plus vite,
mais travailler ensemble, nous allons plus loin…
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llee pp’’ttiitt mmoott dduu ccoommmmiissssaaiirreellee pp’’ttiitt mmoott dduu ccoommmmiissssaaiirree
LL’’iimmppoorrttaannccee ddee llaa tteennuuee ddee ddoossssiieerrss
Au cours des deux dernières années, j’ai rencontré plusieurs d’entre vous
dans des rencontres d’équipe ou lors de l’examen d’une plainte. Pour ceux
et celles qui ne me connaissent pas, je m’occupe du traitement des plaintes. Afin d’avoir
l’indépendance et l’impartialité souhaitées, je suis engagé par le conseil d’administration de
l’établissement. J’ai la possibilité de faire des recommandations à l’établissement en lien avec
les plaintes ou les interventions que je traite. Je travaille donc à l’amélioration continue de la
qualité des services offerts par l’établissement aux jeunes et à leur famille. 

À titre de commissaire aux plaintes et à la qualité des services pour le Centre jeunesse des
Laurentides, j’ai souvent à traiter des dossiers de plaintes concernant le travail d’un
intervenant ou d’une intervenante. Les plaintes sont diverses et peuvent viser toutes les
facettes des services offerts. Toutefois, mon examen des plaintes passe très souvent par les
mêmes vérifications de base. Ayant accès au système PIJ, je prends donc connaissance des
rapports pertinents, du plan d’intervention et bien entendu, des notes dans le suivi des
activités. 

Je voudrais, dans ce court texte, vous sensibiliser à l’importance de la tenue de dossiers de
l’usager et particulièrement à son impact pour l’examen d’une plainte. En premier lieu, le suivi
des activités à jour et complet permet de vérifier et de confirmer les actions prises. Je trouvais
donc pertinent de vous faire part de l’importance que les notes soient à jour afin de démontrer
votre professionnalisme et dissiper toute ambiguïté sur les faits. 

Il est important de comprendre que les notes sont, pour le commissaire et pour tant d’autres,
une source importante d’information. Si ce n’est pas inscrit dans le suivi des activités, je dois
considérer que cela n’a pas été fait. De plus, il importe qu’elles soient compréhensibles. Les
notes ne servent pas que pour l’intervenant au dossier, mais aussi pour informer les
personnes ayant accès au dossier sur le travail effectué. Il est donc important qu’une
personne, par exemple le commissaire, qui a accès aux notes, puisse comprendre les actions
posées à la lecture de celles-ci.

La mise à jour des plans d’intervention est également importante pour mon travail. En effet,
plusieurs plaintes m’amènent à prendre connaissance de ce plan. Même s’il est rare que le
motif de la plainte soit la révision du plan d’intervention, l’analyse qui en découle démontre
toutefois que le problème origine souvent de ce dernier. De plus, je dois soulever les retards
dans la mise à jour d’un plan d’intervention lorsque je consulte un dossier. Un plan
d’intervention à jour est important pour les usagers et le commissaire  doit en tenir compte. 

En ce qui concerne les rapports, ils sont une source d’information importante dans l’analyse
d’un dossier de plainte. Je ne crois pas avoir besoin d’approfondir l’importance de ces
rapports, mais il faut comprendre qu’ils sont la première image du dossier. Ils donnent
souvent une bonne idée de la qualité du travail de l’intervenant.

Je voulais simplement, par ces quelques lignes, vous sensibiliser sur l’importance d’une
bonne tenue de dossiers, non seulement pour répondre à des obligations, mais aussi d’un
point de vue pratique. L’analyse d’un dossier de plainte passe principalement par l’analyse du
dossier de l’usager, d’où l’importance de donner une information complète sur votre travail. 

Si vous avez des questions ou des commentaires sur le présent texte, je vous invite à m’en
faire part. 

HHuubbeerrtt CCôôttéé
Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services

Tél : 450 436-7607, poste 2272

UUnnee rroouuttee ssaannss ffiinn eesstt ddee rreettoouurr cceettttee aannnnééee
Une route sans fin est un défi provincial qui se
tient cette année du 29 mai au 6 juin prochain
et qui touche plus de 1 000 jeunes dans tous
les centres jeunesse du Québec. Les jeunes de
chacun des centres jeunesse parcourent une
certaine distance à vélo dans le but d’aller
rejoindre les jeunes d’une autre région et ainsi
créer une chaîne de solidarité interrégionale,

tous unis vers la même cause. Les objectifs
sont  d’abord de redonner espoir à la jeunesse
en difficulté, de faire connaître l’engagement
des intervenants des centres jeunesse envers
la réadaptation des jeunes et de susciter l’en-
gagement collectif à l’aide et à la protection de
la jeunesse en « mal de devenir ».

Le Centre jeunesse des Laurentides participe à
cette activité pour une deuxième année con-
sécutive. Plus de 35 jeunes hébergés en centre
de réadaptation interne et cinq éducateurs
s’entraînent actuellement de façon intensive
dans le but de parcourir près de 115 kilo-
mètres à vélo de Joliette à Trois-Rivières le 2
juin prochain. Il y a même un retraité du CJL,
Alyre Thibodeau, qui s’entraîne avec le groupe!

Les jeunes doivent parcourir une distance mini-
male de 40 kilomètres entre les deux villes. Près
de 90 % des participants ont fait le parcours
complet de 115 kilomètres l’an passé, ce qui est
de bonne augure pour cette année! C’est un défi
de taille pour plusieurs où les notions d’effort et
de dépassement sont mises de l’avant pour
savourer le possible accès à ses rêves les plus
fous si l’on en prend les moyens. Un jeune
écrivait ceci dans son journal de bord l’an passé :
« Je n’aurais jamais pensé faire autant de kilo-
mètres en vélo. André Legendre était très sévère
avec nous, mais ça m’a permis de me dépasser.
André croyait beaucoup en nos capacités et
nous les a faites découvrir. »

Une route sans fin permet donc, et ce, dans
tous les centres jeunesse participants de la
province, de vivre  des projets cliniques signi-
ficatifs avec les jeunes. Le dépassement de
soi, la mise en forme, la valorisation dans l’at-
teinte d’objectifs physiques, la notion d’effort
pour arriver au but, l’espoir en l’avenir et l’ex-
périence d’une aventure d’équipe d’enver-
gure provinciale sont au nombre des
retombées positives d’un tel défi.

Chacun se rappelle que, seul, on est très petit
mais, qu’à plusieurs, on peut changer le monde.
Sur la route sans fin qu’est la vie, il est important
de croire en ses rêves et de se donner les
moyens de les réaliser. Ensemble, le personnel
des centres jeunesse et ses partenaires veulent
incarner ce message dans une activité.

AAnnddrréé LLeeggeennddrree
Technicien en loisirs
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VVooiiccii lleess mmeemmbbrreess dduu ppeerrssoonnnneell qquuii ssee ssoonntt jjooiinnttss àà
ll’’oorrggaanniissaattiioonn ddeerrnniièèrreemmeenntt

IInnvviittaattiioonn àà llaa SSooiirrééee RReeccoonnnnaaiissssaannccee
Vous savez, notre vie ressemble un peu à une
course à pied. Parfois, elle devient une course
à obstacles, où nous devons franchir les
embûches qui se dressent devant nous;
d’autres fois, elle devient une course de 100
mètres, où nous devons répondre aux
urgences le plus rapidement possible; et un
moment donné, elle se transforme en course à
relais où nous transmettons le témoin à une
autre personne. Puis, pour d’autres, cette
course devient un marathon rempli d’efforts
constants et de dévouement au sein d’une
organisation et où l’on atteint maintenant le
25e kilomètre.

Cette année, nous vous suggérons de faire un
arrêt de cette course folle de la vie et de pren-
dre le temps de se retrouver tous ensemble et
de souligner la contribution spécifique de
quelques-uns de nos collègues. Certains ont
25 années de service au sein de l’organisation,
ce n’est pas rien, alors que d’autres ter-
mineront leur carrière chez nous et transmet-
trons leur savoir et leurs expériences à la
relève.

C’est donc pour cette raison que vous êtes
conviés à venir souligner et à reconnaître les
25 années de service ainsi que le départ à la
retraite de certains de nos collègues qui ont su
grandement contribuer et contribuent encore
à la cause des jeunes sans oublier les nou-
veaux membres du personnel qui se sont
joints à l’organisation.

Cette soirée, qui prendra la forme d’un 5 à 7
printanier sur la terrasse, aura lieu :

llee mmeerrccrreeddii 2277 mmaaii pprroocchhaaiinn
ddèèss 1177 hheeuurreess

aauu MMaannooiirr SStt--SSaauuvveeuurr,,
aauu 224466 cchheemmiinn dduu LLaacc--MMiilllleettttee

À cette occasion, nous pourrons profiter de ce
moment pour partager et échanger avec ces
personnes qui ont agrémenté notre travail au
quotidien. 

Puisqu’il serait fort apprécié et appréciable
pour ces personnes d’être entourées de leurs
collègues ainsi que de leurs amis lors de cette
fête, nous vous demandons de confirmer
votre présence aavvaanntt llee 1199 mmaaii pprroocchhaaiinn
aauupprrèèss ddee KKaarriinnee CCôôttéé vviiaa LLoottuuss NNootteess oouu ppaarr
ttéélléépphhoonnee aauu 445500 443366--77660077,, ppoossttee 22223344, et
ce, afin d’aider le comité organisateur à bien
orchestrer la soirée. 

Voici la liste des personnes qui seront honorées
et qui ont confirmé, jusqu’à présent, leur
présence à la Soirée Reconnaissance 2009 :

LLeess ccoouurreeuurrss àà rreellaaiiss ((ppeerrssoonnnneell rreettrraaiittéé))

DDaanniieellllee BBaarrrryy
MMaannoonn BBeeaauulliieeuu
JJeeaannnniinnee DDeessggrroosseeiilllleerrss
MMaaddeelleeiinnee DDeessjjaarrddiinnss
MMaarriiee--AAnnddrrééee DDuubbéé
CChhaannttaall ÉÉvvrraarrdd
CChhrriissttiiaannee MMaattttee
DDeenniissee TTrraannoo

LLeess mmaarraatthhoonniieennss ((ppeerrssoonnnneell aayyaanntt aatttteeiinntt 2255
aannss ddee sseerrvviiccee))

AAlliinnee BBeeaauummiieerr
NNiiccoollee BBeerrttrraanndd
HHééllèènnee ddee GGaaggnnéé
TThhéérrèèssee GGaagglliioonnee
PPiieerrrree RRiieell

Nous vous attendons donc en grand nombre!
Au plaisir de vous y rencontrer.

LLee CCoommiittéé oorrggaanniissaatteeuurr 
Soirée Reconnaissance 2009

LLee CCCCPPAASS vveeuutt
rreevvooiirr ssoonn llooggoo

Le conseil consultatif
du personnel adminis-
tratif et de support
(CCPAS) est à la
recherche d’idées et
de suggestions de
logos afin de changer
celui-ci. Il désire se
donner une nouvelle
image qui reflétera ses préoccupations et la
place qu’il occupe dans l’organisation.
L’exécutif aimerait donc recueillir vos idées
et vos suggestions! Celui-ci sélectionnera
trois logos suggérés, et ce, en fonction de
critères établis et les soumettra, par la suite,
à tous les membres afin que ces derniers
votent pour leur logo préféré. L’exécutif
aimerait pouvoir présenter ce logo lors de
l’assemblée annuelle qui se tiendra au mois
de novembre prochain. Vous avez donc
jusqu’à la Fête du travail (7 septembre) pour
lui envoyer vos idées. Elles sont toutes les
bienvenues!

RRééssuullttaattss dduu ssoonnddaaggee

Le CCPAS tient par ailleurs à vous informer
des résultats du dernier sondage effectué
auprès de ses membres. 

11.. L’exécutif aimerait organiser son assem-
blée annuelle au cours du mois de novem-
bre prochain, dans le secteur sud de la
région, et ce, la même journée où se tien-
dront les Prix Excellence. L’assemblée
annuelle aurait lieu le matin et une activité
serait organisée dans l’après-midi. EEsstt--ccee
qquuee vvoouuss sseerriieezz iinnttéérreesssséé dd’’yy ppaarrttiicciippeerr?? 
OOuuii : 85 %
Non : 15 %

22.. Quels genres d’activités aimeriez-vous
faire à la suite de l’assemblée annuelle? 
CCoonnfféérreenncciieerr : 67 %
Formation : 13 %
L’une ou l’autre : 13 %
Autres : 7 %

33.. Si vous participez à cette journée,
pensez-vous assister aux Prix Excellence
du CJL ?
Oui : 40 %
Non : 28 %
Je ne sais pas : 32 %

À la lumière de ces réponses, l’exécutif du
CCPAS organisera donc une journée pour les
membres du CCPAS où se tiendra l’assem-
blée annuelle et une conférence sur un sujet
qui concerne tous les membres. L’exécutif
vous remercie pour votre participation. 

LL’’eexxééccuuttiiff dduu CCCCPPAASS

Stéphanie Girard, ARH, liste de rappel
Simon Boisvert, éducateur, liste de rappel
Mark Tremblay, surveillant en établissement, liste de rappel
Véronique Barbe, agente administrative cl 3, liste rappel (réembauche depuis mi-février)
Érick Filiatrault, éducateur, liste de rappel
David Charland, agent d’intervention, liste de rappel
Michel Chevalier, surveillant en institution, liste de rappel
Michael Boisvert, agent d’intervention, liste rappel
Chantale Beaudoin, surveillante en institution, liste rappel
Louise Angus, agente administrative cl 2, liste rappel
Amélie Dufour, ARH, liste de rappel
Martine Bigras, ARH, liste rappel
Vincent Gratton-Jacob, ARH, liste rappel
Marie-Pier Bélanger, éducatrice, liste rappel
Julie Paquin, éducatrice, liste de rappel


